her

ses

FABLE ANALYTIQUE ET ALPHABETIQUE O

tance ne peut pas étre parte en appel, egxeepte dans le

as ot le juge de }”.-m..ﬂ.‘ instance a excédé sa juri-

" dietion,

\prés le dépot d'un’ rapport des commissaires el

ywopriation, la Cour supéricure n'a pas droit de &'e
| ' |

quérir du fond du rapport, de changer la bise de 'indem

nité et d'ordonner qu'ils devront retrandher une partie

de’ leur décision
La Cour de premiere  instance en ordonnant aux
commissaires de modifie eur rapport, a  outrepassi
sa juridietion, et son jugement ;:'u! étre porté en appel
)

de plang devant 1 Cour da bane du roi, - DB R (it

de Montréal, v Héneanlt, 270 A

‘e

ALITE - V. Responsabilité, 244,
FAUTE COMMUNE-—V. (Responsabilité, 301,
"AUTE INEXCUSABLE -V, Accidents du travail; 278,
ORCE MAJEURE-V, Responsabilité, 262,
FORME DE TESTAMENT-—V., Testament, 93,

RAIS, procurcwr ad litem, transaction catre les partieg:
Le contrat de transaktion entre les parties dans uny
canse, sans le consentement et 4 Uinsu dn procureur il
litem n'a d'effet qu'entre les parties et ne peat pas af
fecter les droits de 'avoeat distrayant C. rev.. -Beau-
din v, Fournier et MeConnell, 171

FRAIS V. Mandat, 324 Tektament, 409 Transaction, 360
FRAUDE--V, Billet, 200,

G
GARAGE -V, Louage des choses, 366, -
GARANTIE— V. Billet & ordre, 97:- Lonage dex choses, 351,
GARDIE DES ENFANTS V. 'Mari et femme, 208

H
» H.\l'.l‘l'\'\'l";_‘\. Droit municipal, 61.
HERITIERS E'L_DONATAIRES -V, Assurance (vie), 66.
HYPOTHEQUE--V. Contrat, 56."

)
)




